
 

JE DEVIENS MEMBRE D’UN COMITÉ LOCAL 

 

QUEL EST LE MANDAT DU COMITÉ SANTÉ ET MIEUX-ÊTRE LOCAL? 

 Promouvoir les activités du plan d’action sur la mobilisation, la santé et le mieux-être en lien 

avec les quatre sphères dans les différentes installations. 

 Participer et soutenir l’équipe responsable dans la coordination des activités. 

 Élaborer des recommandations et identifier des besoins prioritaires basés sur les données 

disponibles. 

 Contribuer à la collecte des données et des mesures de participation et de satisfaction. 

 Cibler les opportunités d’amélioration au comité stratégique Branchés santé. 

 Collaborer avec les ambassadeurs Branchés santé. 

 

QUE SIGNIFIE MON IMPLICATION EN TANT QUE MEMBRE DE COMITÉ? 

 Je participe activement aux rencontres1 du comité et aux activités prévues au plan d’action.  

 Je contribue plus spécifiquement au développement de certains projets du plan d’action en 

fonction de mes intérêts et ma disponibilité.  

 J’ai un intérêt certain pour la santé et le mieux-être au travail.  

 J’ai de bonnes aptitudes relationnelles et j’aime encourager mes pairs à participer aux 

différentes initiatives organisationnelles. 

 Je fais preuve d’une attitude proactive et positive dans ma contribution en tant que membre 

du comité.  

 Je suis ouvert aux autres et je travaille en étroite collaboration avec les partenaires clés de 

l’organisation.  

 Je m’engage pour un mandat de 2 ans renouvelable.  

 

Tous les employés, gestionnaires et médecins du CISSS des Laurentides sont éligibles à devenir 

membre de comité.  

Questions et précisions : pratiques.gestion.cissslau@ssss.gouv.qc.ca  

 

 
1 À propos des rencontres 

 Au cours d’une année, les comités se rencontrent de 4 à 8 fois. La durée typique d’une rencontre est de 

trois heures mais peut varier en fonction des priorités.  

 Selon la catégorie d’emplois, un budget d’heures de remplacement des membres des comités est prévu 

pour soutenir la participation aux rencontres. 

Afin d’assurer un équilibre, certaines rencontres sont en virtuel et d’autres sont en présentiel, ce qui pourrait 
nécessiter un déplacement en respect des contraintes budgétaires.  
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